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Les métiers de l’immobilier 

L’immobilier est une activité économique en pleine expan-
sion au centre des enjeux liés aux évolutions sociétales et 
environnementales. Le BTS PI forme des spécialistes du 
secteur  immobilier qui se divise en 3 grands pôles d’acti-
vités : la vente immobilière, la location des biens immobi-
liers, la gestion de copropriété. La palette de métiers est 
variée : conseiller et accompagner les vendeurs, acquéreurs, 
bailleurs, locataires dans la réalisation de leurs projets, ou 
encore gérer un portefeuille de copropriétés. L’exercice 
de l’activité peut s’éffectuer dans l’immobilier résidentiel 
du secteur privé ou social. Le titulaire du BTS peut aussi 
intervenir dans les opérations de promotion immobilière. 
Le titulaire du BTS peut intégrer une agence immobilière, un 
cabinet d’administration de biens (gestion locative, syndic 
de copropriétés), une étude notariale, un organisme HLM ou 
une société de promotion-construction. Il peut aussi devenir 
chef d’entreprise par la création ou la reprise d’une agence. 

Poursuivez vos études :  

- Bachelor Conseiller de Clientèle Particulier et Profes-
sionnel en Banque et Assurances (CCPPBA)
- Bachelor Chargé de recrutement et conseils en res-
sources humaines (CRCRH)

Qualités requises

  �Sens du contact et de la relation
  �Aptitude à écouter, à dialoguer et à convaincre
  �Ténacité et sens de l’organisation
  �Excellente présentation
  �Esprit d’analyse, d’initiative

Contenu pédagogique

BLOCS MÉTIERS
  �Conduite du projet immobilier du client en vente et/ou 
location

  �Administration des copropriétés et de l’habitat social
  �Conseil en gestion du bâti dans un contexte de 
changement climatique

  �Construction d’une professionnalité dans l’immobilier 
(dossier professionnel)

BLOCS SUPPORTS
  �Environnement juridique et économique des activités 
immobilières

  �Culture générale et expression
  �Communication en langue vivante étrangère (anglais 
écrit et oral)

  Eligibilité à l’obtention des cartes professionnelles 
(demande auprès de la CCI)

  Formation sur 2 ans

  Formation Initiale  

14 semaines de stage

  �Formation en Alternance  

Répartition Ecole/Entreprise : Suivant calendrier

  Diplôme d’État 

BTS Professions 
immobilières Titre Certifié RNCP (BAC+2)

Le BTS Professions Immobilières est fait pour vous si :

  �Le secteur de l’immobilier vous intéresse 
  �Vous disposez de compétences relationnelles propres 
aux métiers des services et de la relation client 

  �Vous disposez de compétences en matière de 
communication écrite et orale

  �Vous disposez de compétences d’analyse et d’évaluation 
de biens

  �Vous êtes capable de vous engager dans un travail 
collaboratif 

Métiers

  �Négociateur
  �Agent immobilier
  �Gestionnaire de biens en copropriété
  �Administrateur de biens
  �Gestionnaire de biens dans l’immobilier social
  �Chargé de clientèle chez des promoteurs, constructeurs...

Conditions d’Admission

  �Etre titulaire du Baccalauréat
  �Entretien de Motivation + Etude du dossier + Tests

Modalités d’évaluation

  �Les compétences des apprenants sont évaluées à 
travers des modalités variées, incluant des évaluations 
continues, des épreuves écrites et orales, des mises 
en situation professionnelle, des études de cas et 
des travaux pratiques, permettant une appréciation 
objective et progressive des acquis.

L’alternance ?
À l’Institut Rousseau, c’est possible à tout 

moment, sur les deux années de formation !

05.61.63.10.12
5, rue de la passerelle - 31200 TOULOUSE  

www.institut-rousseau.com
contact@institut-rousseau.com

Tarifs

  �Formation Initiale : 4600€/an
  �Alternance : confère barème 
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